
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 7 juillet 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 30 juin 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 17 7 5 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M. Xavier ODO, Mme Isabelle GAUTELIER, M. Guillaume MOULIN, M. Florian RAPP, Mme Victoria
MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe CABROL,  Mme  Marie-Claude
MASSON,  Mme  Nathalie COURREGES,  M.  Hervé NOUZET,  M.  Amar MANSOURI,  M.  Olivier
CAPELLA,  Mme  Delphine FAURAND,  Mme  Aurélie FRONTERA,  M.  Théo VIGNON,  M.  Arnaud
DEROUBAIX

Procuration :

Mme  Najoua AYACHE donne  pouvoir  à  M.  Guillaume MOULIN,  Mme  Maria MARTINEZ donne
pouvoir à Mme Marie-Claude MASSON, M. Djamal MESAI-MOHAMMED donne pouvoir à M. Hervé
NOUZET,  Mme Charlotte MARLIAC donne pouvoir  à M.  Olivier CAPELLA,  M. Maxime MONTET
donne pouvoir à M. Théo VIGNON, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian RAPP, M.
Florian CAMEL donne pouvoir à M. Frédéric SERRA

Absents :

M.  Roland DÉCOMBE,  Mme  Pia BOIZET,  M.  Jérome BUB,  Mme  Daniela SEIGNEZ,  M.  Monji
OUERTANI

MAISON DE SANTÉ - MISE À DISPOSITION D'UNE PARTIE DES LOCAUX (LOTS 18 ET 21) -
CONTRAT  ENTRE  LA  VILLE  DE  GRIGNY  ET  LA  COMMUNAUTÉ  PROFESSIONNELLE
TERRITORIALE DE SANTÉ (CPTS) DES COTEAUX RHODANIENS

Soutenue par la Ville de Grigny et par l’Agence Régionale de Santé (ARS), les professionnels de
santé de la  Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS) des Coteaux Rhodaniens,
portent l’ouverture d’une initiative unique en France : un incubateur de santé solidaire. Les Grignerots
pourront bénéficier d’un suivi médical par des professionnels de santé (consultations de médecins
généralistes, consultations de médecins spécialistes, d’infirmiers spécialisés, …). 

Considérant l’ensemble immobilier soumis au régime de la copropriété dénommé « Maison de Santé »
situé à Grigny,  36 avenue des Arondières,  cadastré section AI  numéros 248 et  249 dont les lots
suivants sont vacants : 

1 - Le lot dix-huit (18) : au 1er niveau, comprenant un ensemble de bureaux et de sanitaires avec une
terrasse :
Etant précisé qu’il existe au sein de ce lot :

• une salle de réunion portant le n°18.5.1du plan ci-joint (dénommé plan n°1) ;
• une salle de réunion portant le n°18.2 du plan ci-joint (dénommé plan n°1) ;
• un bureau portant le n°18.1 du plan ci-joint (dénommé plan n°1) ;
• un bureau portant le n°18.1 du plan ci-joint (dénommé plan n°1).
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2 - Le lot vingt-et-un (21) : au 3ème niveau, et comprenant un ensemble de bureaux et de sanitaires
avec deux terrasses :
Etant précisé qu’il existe au sein de ce lot :

• trois cabinets médicaux portant les n° 21.10, 21.8 et 21.9.1.1 du plan ci-joint (dénommé plan
n°2) ;

• une salle d’attente portant le n°21.11, que le couloir portant le n°21.9.1, et des sanitaires
portant les numéros 21.12 et 21.16 . sachant que cette salle d’attente et ces sanitaires seront
également  utilisés  par  un  autre  professionnel  de  santé  qui  occupe  un  autre  lot  à  titre
indépendant à ce 3ème étage.

Ainsi,  dans  le  cadre  de  cette  initiative,  il  est  proposé  un  prêt  à  usage  à  titre  gratuit  des  lots
susmentionnés  18  et  21  de  la  Maison  de  Santé  au  profit  de  la  Communauté  Professionnelle
Territoriale de Santé des Coteaux Rhodaniens, par la Ville, laquelle réalisera les travaux nécessaires
au bon accueil des professionnels de santé. 

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu les articles 1875 et suivants du code civil, relatifs au contrat de prêt à usage ; 

Considérant qu’un contrat de prêt à usage précisant les conditions de la mise à disposition des locaux
de la Maison de Santé doit être signé entre l’emprunteur et le prêteur ;

Considérant que les frais d’établissement de l’acte, d’un montant de 600 € HT, seront à la charge de la
Ville de Grigny ;

Vu le projet de contrat de prêt à usage ci-joint, auquel seront annexés un état des lieux réalisé avec
l’emprunteur et une attestation d’assurance remise par l’emprunteur ;
Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE
D’APPROUVER le prêt à usage, tel que le projet figure ci-joint, entre la Ville de Grigny, prêteur, et la
Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CTPS) des Coteaux Rhodaniens ;

D’AUTORISER  Monsieur le Maire à signer le prêt à usage afférent avec l’emprunteur sus identifié
dans les conditions sus visées et, plus généralement, à faire le nécessaire et à signer tous documents
permettant la régularisation dudit prêt.

Suffrages exprimés  24

Vote(s) Pour 24

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo VIGNON, M. Florian CAMEL, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 07 juillet 2023.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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